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PREVOYANCE SOCIALE 

IMPREVOYANCE FINANCIÈRE 
L a lo i d 'ass i s tance a u x inf irmes e t a u x vie i l 

l ards q u e la C h a m b r e v i e n t d e voter , p o u v a i t 
ê t r e l e rendez-vous d e l a b i e n f a i s a n c e p r i v é e e t 
d e l 'ass is tance l éga le . 

L e s ressources s p o n t a n é e s d e 1» oUarite e t l e s 
t e c o u r s o fùc ie l s p o u v a i e n t s 'unir e t co l laborer , 
d a n s u n large e s p r i t d e j u s t i c e soc ia le , a u seula-
g e m e n t des m i s è r e s i m m é r i t é e s . 

L a b i e n f a i s a n c e pr ivée n e d e m a n d a i t n i pri
v i l ège s , ni subs ides . E t , s i e l l e s o l l i c i t a i t u n e p l a c e 
d a n s les comaaiss ions loca-lefl.c'était atin. d e m i e u x 
B'entondre a v e c l 'ass i s tauco officiel le. 

A c e l a se b o r n a i e n t s e s e x i g e n c e s . E t ses dé
f e n s e u r , a u p r e m i e r ratng d e s q u e l s é t a i t b i e n 
nature-Llement n o t r e émiinent ami , M. T a b b é Le> 
m i r e , s o u h a i t a i e n t s i m p l e o i o n t q u ' e n o r g a n i s a n t 
i 'ass i s iaj ico officielle, on n e p o r t â t a u c u n e at
t e i n t e a u x œ u v r e s d e l 'ass i s tance pr ivée . 

O n est si n a t u r e l l e m e n t p o r t é à so d é g a g e r 
d ' u n devoir moral q u a n d on s e t r o u v e e n présence 
d ' u n e o b l i g a t i o n l éga l e I 

L a Chamlbro n o l 'a p a s c o m p r i s . E n t r a î n é e 

f aT sa C o m m i s s i o n , e l l e a r e l é g u é à l 'arrière-plan 
i n i t i a t i v e privée . 

O n n'a p l u s p r o n o n c é le m o t d 'ass i s tance q u e 
d a n s l a d i scuss ion ; on l 'a e f facé d u t e x t e die la 
l o i , l e r e m p l a ç a n t par l e m o t so l idar i té . 

L a n c é e d a n s cot te vo ie , l a CEaiml'ire n 'a p u 
• 'arrêter . E l l e a é t é e m p o r t é e p a r la l o g i q u e d e s 
choses . 

Pui.^qn'il n ' é t a i t plusl q u e s t i o n d ' a s s u t a n c e , 
m a i s de droit s tr ic t , d 'a l loca t ion l éga l e , p o u r q u o i 
Ile pas d o n n e r c e t t e a l l oca t ion , se lon le mér i t e 
d e s g e n s ! 

T, ; p r é v o y a n t s , l e s v i e i l l a r d s q u i e u r e n t le 
r o û t de l ' épargne , c e u x qu i , s u r l eurs m a i g r e s 
é c o n o m i e s , »nt acqu i s u n e m a i s o n n e t t e ou u n lo
p i n do terre, c e u x e n c o r e qui , n ' a y a n t r i e n m i s 
d e eôté\ o n t é levé l eur f a m i l l e , t o u s s o n t d i g n e s 
d ' i n t é r ê t e t il f a u t , t e n a n t c o m p t e do l eur mé
r i t e . Ici a d m e t t r e , d a n s u n e cer ta ine mesure , à 
l ' a l l o c a t i o n léga le . 

L a Olin/mbre a t r o u v é cela fort b i e n e t a v o t é 
l a pi -pos i t i on s a n s se souc ier dos c o n s é q u e n c e s 
financières. 

C'es t e n v a i n q u e M . A y n a r d a d e m a n d é à la 
m a j o r i t é do s ' i n q u i é U r , avmnt d e s ' e n g a g e r a ins i , 
d e l 'effort f inancier q u ' i m p l i q u e l a loi nouve l l e . 

L o P r é î i d e n t d e l a Comlmiss ion, M. Mi'Herand, 
à p r e s t e m e n t é l u d é l a q u e s t i o n , e t la C h a m b r e a 
é t é trop h e u r e u s e d o la d i v e r s i o n . 

E l l e t ena i t , o n l e d e v i n e , à v o t e r l a lo i , s a n s se 
p r é o c c u p e r de c e qu' i l on a d v i e n d r a i t , p o u r l e 
Vain (>laii»ir d ' u n e m a n i f e s t a t i o n q n i p e u t demieu-
«•er sans lcndomiain. 

Lo S é n a t . U est vra i , e s t l à poi ir apporter à 
l'oeuvre de la C h a m b r e , les correct i f s m'eass aires . 

Tl d e v r a r a m e n e r la propos i t i on à son b u t pri
mi t i f , faire u n e loi d 'ass i s tance , r i e n do p l u s , 
r ien (1 moins . E n d 'autres terme», il v o t e r a u n 
secours pour l e s ind igent e t p o u r a p p r é c i e r l ' in-
d i s e u e, il défa lquera to- i tes les ressources autres 
q u e ci l ies q u e l 'on so procure p a r lo t rava i l . 

Ain=i , les a l l o c a t i o n s s e r o n t - d o n n é e s solon les 
b e ' o i n s de c h a c u n et le b u d g e t ne sera pas grevé 
Oitt.ro mesure . 

Que le S é n a t manque, à ce t to tâche , e t on sera 
e n droit, do se demander , , si en o r g a n i s a n t u n 
m e î i sme qui ne pourra f o n c t i o n n e r f a u t e do 
r o i : u r r e , suff i santes , on no miénago p a s v o l o n 
t a i r e m e n t à la deino.-rn.tio les p l u s crue l l e s d é 
c o n v e n u e s . 

Ou ?IO f.iit pas <\n le p r é v o y a n c e soc ia le avec de 
l i n ' p r é v o y a n c e financière. 

II. Se.nr. V.ANAS. 

INFORMATIONS 
L l i L O M A l A N D U M i i V r DM L i i s C ' A D K E 

DU N O l t D 
P a r s 10 ju in . — Le vk-c-amira! Gaillard cet 

nom••i,'- au • m a n k f i i ' n t de l'escadre du Nord, en 
r e n é . lenl «lu vit oe mirai de Courth Ile, décédé. 

h.\ CIAXDIDATUIÎK DE L A B B E ALLf.ClUvT 
Paris, 10 juin. — L'abbé Allégrot qui a i a i t pesé, 

p u : , retiré sa candidature à l'élection 1-e; si-athe du 
l i e arrondissement, la pose à nouveau eu présence, 
dit-il , de la mauvaise roloulai qu'on opposerait à ses 
r. 

L E F A U X R O S E N B E I t O 
Par i s , 1G ju in . — La Li^ue pour la défense Je la 

l iberté individuelle vient de tlécider de prendre sous 
s a prétention le faux Kosenberg. Me C'otilon, prési
dent de la Ligue, interviewé, a déclaré rrio !a Ligue 
ag issa i t ainsi pour empêcher le retour de nouvolles 
erreurs. 

r.l. I I tEVUKS D ' A P P E L 
T.~. !s, lé j 11 n. — Cii annonce que dea hommes 

apij> r t e n a i t à ia rô erve de l'année t e r r i t o r i a l 
av é'.sj convequés ]>our un-' période do doux 
jour., .:veo ce t t e ment ion : <» so munir de vivres poui 
21 h uros >». 

Au Ministère de la Guerre on dorcie l'explication 
( m i r a n t e : « C e t t e convocation a été fai te en vertu 
«Je la l e du 19 jur Iet IS'eJ <jtii prévoit dc3 convoca
t ions peur revues d'apr I ne dépassant pas la dures 
d'un jour et non do t l , u \ . Les bomtracs a<j»ps:*lé8 pour 
o n temps aus.<i bref ne | oev.rtt être ir>:.> en subsis
t a n c e au coups sont avisos d'avoir à se munir de 
leurs vivres. C'est de cette façon qu'il e.st toujours 
p r o c ' îé. » 

N o e donne cette eerplieaH<m pour ce qu'e'Te vaut. 

LK MOTTVEMiENT G R E V I S T E E X E-sPAGNB 
Xér.' s, 16 ju in . — Les charpentiers, les serruriers, 

l e s verriers et employés de fabriques de bouteilles ont, 
•d ix r à la grève. Les ouvriers typographes se sont 
égale:e ut unis en grève. Les journaux uo paraîtront 
pas aujourd'hui. L'agitation augmente . 

D E M I S S I O N IVU C A B I N E T H O N G R O I S 
M. de Szell, président du Conseil hongrois, a an

noncé mardi à la Chambre des députés, que 1© Ca
binet a donné dimanche sa démission qui a é t é ac
ceptée par lo gouvernement. 

- • » — _ _ 

L E S G U ' i e D E S M V \ Œ l ï R E s 

Taris. 16 juin. — Les grandes manœuvres auront lien 
Batte année dana Je Sud-Est et s'exécuteront dans la plaine 
eu. Wion?. sur La rive gaueba, entre l'Isère ai Ja Durance. 

Lps otj.'rations commenceront ta 6 septembre pour sa 
terminer ie 16 du même mois. 

Du 6 au 8 septembre, manœuvre» de division contra 
«Irvihion dans chaque corps d'armée. Du 10 au 13, m a 
nœuvres Je corps d'armée contre eorups d'année. Le parti 
nord aéra formé du 14" corps. Je parti sud du 16" corps 
avec la 6' division de cavalerie. A ce moment, le théâtre 
Ides mana-uvres sera entre Montélimar, Le Biiône, Orange 
• t Grigiun. 

Le lo septenabre, les deux sorpi d'armée seront remis 

i sous le commandement du général Metzinger, directeur 
des manœuvres, pour exécuter des manœuvres d'armés 
contre un ennemi représenté. 

Le 16 septembre, rassemblement aux environs d* Mon-
U.miir, et le 17, dislocation. 

CtfOSBS A AUTRES _ 

On causa politique. 
— Eli ! oien. comment trouvez-vous b conduite des 

coiLj urus de Ikégrade ? 
— Dame ! un peu uctrbtl 

A la correctionnelle : 
Lt Prétidint, s'adressant au plaignant. — Qui donc 

était présent lcnque le prévenu vous a frappé! 
Lt •plaignant. — D'abord moi... 

UN ATTENTAT A LA DYNAMITE 
A AI.AIS 

M o r t d e l ' a u t e u r d u c r i m e . — D e u x f e m m e s 
g r i e v e m a n t b l e s i é e s 

Alais , lfl juin. — Un a t t en ta t à la dynami te a 
ét« cemmis ce t te après-midi au café de Lyon. L'au
teur do l 'attentat , Agncl Carrier, âgé de 43 ans, a 
eu le bras d i o i t emporté et l ' intestin mi s à n u . L a 
mort a étô instantanée . 

L a tonanoière du café e t sa domestique, âgée de 
2t ans, o n t é té blessées gr ièvement . L a dernière a 
été transportée à 1 hospice. Les autorités sont sur 
les l i eux . 

L'IMPOT SUR LE REVENU 
L e p r o j e t d e M. R o u v i e r . — L ' e x p o s é d e s m o t i f s . 

P a s d e n o u v e l l o s c h a r g e s . — D e u x t a x e s . 
C e u x q u i n e p a i e r o n t p a s . — C o m m e n t s e 

ront é t a b l i e s l e s t a x e s . — P o u r f a v o 
r i ser l e s n o m b r e u s e s f a m i l l e s . L e s 

r é c l a m a t i o n s d e s c o n t r i b u a b l e s . 
L e s c e n t i m e s a d d i t i o n n e l s . 

M. Rouvier a, en m ê m e temps que le budget , dé-
pooù hier, sur le bureau do la Chambre, le 
iprojet de loi relatif à. l'im|pôb sur l e revenu que le 
cab ne t , par sa déclaration inaugurale , s 'était en-
gagô à présenter. Nous allons faire connaître les 
grandes l ignes de cet important pro je t ; mais noos 
dov .ns auparavant donner queLquos indications SUT 
son caractère e t sa portée . 

Par ce projet, M. Rouvier supprime la contribu
tion personnelle mobilière e t colle des portes e t fe
nêtres, qui donnent actuel lement 160 mi l l ions; il 
crée à la placo un impôt sur lo revenu auquel il de
m a n d e uao somme égale . 

L e projet n'aggrava, donc pas les chargos fiscales ; 
il tend seulement à les répartir autrement , d'une 
mrnièro quo lo ministre juge plus équitable. 

L exposé d i s motifs indique que dans ua pays où 
ta fortune est au-.>i divisée e t morou.'éo qu'en 
France , l'impôt no p e u t ê tre productif, qu'à condi
t ion d'atroir la bas.- d'assiette la plus large et la 
plus oompnébensive. L'extension îm'imo de cotte as-
siotto ost d'ui lkurs la môit leuio des garant ies contre 
les entra înements do l'avonir e t contre touto t enta 
t ive de faire dégénérer le nouvel intf A t en un ins
trument de fiscalité oppressive. 

Toutefois , lo Ministre des F inances n'a pas cru de
voir frapper tous Los citoyens, en vertu d e principes 
n priori, sans avoir égard aux conditions matériel les , 
aux difficultés sociale.-* e t pj-atiques, d.uis lesquelles 
se trotlro chaque individu. E n décidant de faire ap
pel t la contribution do tous les citoyens, le Ministre 
des Emanées a ju^é nécessairo d'appotter dos tem-
péraments à la rèj 'o e t do ne demander à chacun 
que l<s sacrifiées qu'il peut et qu'il doit raisonnable-
ment coii^entir. Le Ministres de i F inances a voulu 
re->ter fidèle au principe de la proportionnalité : il 
lui a paru quo le* meilleur moyen do ten ir compte 
<I( i s i tuat ions soeiales é ta i t , non d'atténuer lo taux 
d'impôt, e.ecu] qui no peut t t ro qu'arbitraire, mais 
de r .duire les Ibasos d'imposit ica e l les nn'.mes, de 
fa(.on à libérer en quelque sorte une certaine part 
d'ixistenco qu'en ne saurait a t te indre sa: s danger. 
C'est ainsi que le tio'H-eau projet exempte d'impôt 
tout revenu e t tout loyer inférieur à un minimum 
qu'il dé termine; qu'il onf-ro rne déduction sur les 
revenus m o y e n s ; qu'il t ient comnte enfin du nom
bre <'„s enfants peur aeeorder aux contribuables 
pères de familles le bénéfice de déclassements ou de 
dAluetions. 

Voici tes principales tt>jiositions du projet d'impôt sur 
lo it-vcflu dépose sur 1 • bureau de la Chambre par le mi-
nL'tro des Finances. Il tist établi en remplacement des 
coi,tribut.,,IL; : .:• :ni. 'le, nie/biiiùre et des portes et fe-
nétres un impôt générai] sur le revenu. 

L'impôt gén r.il sur le revenu se compose: 1" d une taxe 
p r onnolle graluée d'après l'ensembile dos {acuités du 

b'e ; 2' d'une taxe sur le loyer d habitation. 
Sunt affranchis de l'impôt sur le i\ïvenu les personnes 

dont le revenu imposable uo dépasse ,p;u- 500 francs dans 
les communes do 2.000 htOjiUuits et au-dessouis ; 760 (2.001 
à 5.000); 900 (5.000 à 10.000); 1.200 (10.000 à 30.000); 
1.600 (30.000 et au dessus) ; 2.000 francs à Paris. 

La taxe pen en: e est établie par catégorie; eflle est 
ci'c-u'ée uniformément à raison de 1.50 % du revenu 
moyen de oha/iue raté^ora. Les catégories sont étabjies 
d'après une échelle spéciale de revenus. Pour citer un 
exemple, la première catégorie comprend les revenus de 
5 * à 1.000 tranes. Chaque catégorie est établie U après 
une progression déterminée. LVtte piogTession est de 500 
francs jusqu'à 3.000 lr.inca et do 1.000 francs jiaqa'a 
6.000 Traite*, do 2.000 francs jusqu'à 12.000 francs, de 
5.000 francs jusqu'à 30.000 francs, etc., etc. 

La revenu d'après lequel est réglé 'la taxe personnelle 
coni'prei>l l'ensemble des revenus personnels de toute na
ture provenant il e propriétés niobilières et immObiiiièires, 
du commerce et de 1 industrie, des charges et otlices, des 
professions libérales, des tmplois publics et privés, des 
pensions et retraites et en général de toutes occupations 
lucratives. 

Le revenu d'après lequel est réglée la taxe personnelle 
bâties, pour le r-venu servant de ban à la contribution 
foncière et pour les prooriétés non bâties par La vslleur 
lo-;;ittve des immeubles et lie prix réeil des fermages. 

Pour les capitaux placés ear le montant des intérêts, 
dividendes et arrérages. 

La taxe sur le loyer est basée sur la valeur fooative 
réj 'e dv L'habitation. ETJle est duo à raison de chaque 
habitation meutôée occupée ou à la disposition du eontri-
biabie, soit dans la commune de son domicile réel, soit 
dans tout autre rcinmune à quelque titre qu'il en jouisse. 

Le taux de la taxe est fixé à 4 % de la valeur locative 
inifxisaibtle dans les chefsslieux de département et dans Les 
autres corni-manes qut caniportent plue de 500 habitants. 
Il est déduit de ia valeur locative un minimum de loyer 
spécial à chaque commune. 

La taxe sur le loyer n'est pas due par les personnes qu5 
sont aft'nnvhics de La taxe personnelle. Les contribuables 
ayant plusieurs enfanta légitimes ou reconnus, âgés de 
moins de 16 ans, sont pour l'armiication de la taxe per-
sonneUo osasses dans une caitégorie inférieure Ue deux ou 
tri is degrés, suivant qu'ils ont deux ou trois, ouatre on 
cinq ou plus de cinq er.ifan.ts. Cette détaxe n'est attribua-
b'e qn'aux contribuables avant un revenu inférieur à dix 
mil'le fratca. En ce qui concerne la taxe sur île lover d'ha
bitation, une réduction est également faite proportion
nellement au nombre d'erfants. * 

Le contrôleur des contributions directes assisté du 
maire et des réparateurs, dresse pour chaque commune 
ila liste des personnes qui doivent être assujetties à l'im
pôt sur 'le revenu. Il détermine la catégorie dans laquelle 
chaque contribuable doit être rangé pour L'application de 
l a taxe personnei'lle. Il fixe également le montant de la 
taxe locative d'habitation devant servir de base i h taxe 
sur le loyer. 

Les contribuables ont un délai de quinze jours pour 
réclamer contre le <ilassement dont ils ont été l'objet. Ils 
peu-vent, à il'eippui de leurs réclamations, fournir des 
actes authentiques, des livres de commerce, etc., etc 

concourir 
pôt, est tenue au secret 

à l'établissement «m 1 (a perception de l'im-
me au secret professent!™ 1 et passible des peines t 

prévues à l'article 378 du Coda oésal. 
Les centimes additionnels départementaux ou commu

naux ne partent pas sur la taxa personnelle, mais ils sont 
appliqués à la taxe sur de loyer dlhabitiation. Ils sont cal
culés en ce qui concerne cetta taxe sur un principe égal 
au triple de 1 impôt perçu pour le compte de l'Etat. 

I l est attribué par moitié aux départements et aux 
communes 20 % du principal d» la contribution foncière 
des propriétés nom bâties, a ! • condition de faire .procéder 
à te revision des évaluations panxftl«lires de ces propriétés 
dans un délai de dix ans. 

LE TRUST DES FILÛTEURS DE COTON 
A U X É T A T S - U N I S 

Apres bien d e s dirflotfftêe aujourd'hui résolues, 
les n lateurs de coton du Sud de» Eta t s -Uni s vien
n e n t de se const i tuer en trust . 

Le capital d u nouveau trust est de 14 mill ions de 
dollars, dont 17 e n actions d e préférence, e t 7 e n 
act ions ordinaires. Les premières auront droit à un 
div idende fixe de 7 pour cent , e t le reste sera distri
bué aux act ions ordinaires jusqu'à concurrence de 
4 pour cent . S i les bénéfices laissent encore un excé
dent , celui-ci sera employé à const i tuer un fonds de 
réserve égal a 3 e t demi pour cent du m o n t a n t des 
actions de préférence en circulation. L e trus t se pro
pose, en outre , d'émettre de» obligation» à 6 poux 
cent, jusqu'à concurrence de 6.000.000 de dollars. 

On nous écr i t que 50 à 60 filatures de coton — les 
plus importantes , cela v a sans dire — se aant fai t 
inscrire : 60 pour cent de leur valeur leur sera payé 
en act ions 3 e préférence, e t le reste, soi t çn obli
gat ion, soit au comptant , an choix des adhérents . 

New-York sera le s iège central du nouveau trust 
qui prend le t i tre de Southern Textile Cie. CTost là 
que seront les magasins généraux, chargés de la ven
t e des produits du trust qui supprimera ainsi, o u ré
duira tout au moins à sa l imite extrême, les frais de 
commission et d'intermédiaires. 

N o t r e correspondant de New-York nous donne à 
entendre, également , que la const i tut ion du trust des 
nlateurs aurait é t é hâtée par l a nouvelle de la créa
t ion projetée d'un censortium d e s t i sseurs . Les pre-
oiriers auraient voulu prendra posit ion en vue de la 
const i tut ion de ce t t e entente , qui précède peut-être 
la création d'un trust général du coton, comprenant 
à la fois les filés e t les t i ssus .» et la matière premiè
re. 

Les Eta t s -Unis , qui produisent près de 80 pour 
ceut du coton brut employé dans le monde ent ier e t 
qui rêvont d'être les maîtres absolus du marché uni
versel , aussi bien au point do vuo du produit fabri
qué que de la mat ière brute, hâteraient leur organi
sat ion, dans le but de couper court aux t e n t a t i v e s 
faites par les industrie ls de l'Europ dans le but de 
trouver dans leurs colonies, le coton qui leur e s t 
nécessaire, e t de cesser ainsi d^etro sous la dépendan
ce absolue de l'Amérique. 

II faut espérer que les projeta américains sont en
core loin do leur complète réalisation ; mais l'on est 
p a v e p a a r a s c a n i s aài a,'ails aeajffi'éatiayaars» ce pays 
sai t .martiher à son but , qui ost la dominat ion ab
solue du v ieux monde e t son absorption an po int de 
vue industriel . L e jour où les E t a t s - U n i s sera ient 
parvenus à truster le coton, dont ils sont , quant à 
présent, les détenteurs principaux, on pourrai t dire 
que l' industrie cotonnièro européenne aurai t vécu. 

J . D . 

LE BUDGET DE 1904 
U n e a u g m e n t a t i o n d e 4 3 m i l l i o n s . — C o m m e n t 

M . R o u v i e r e s p è r e c o u v r i r l e d é f i c i t 
P a r i s , 16 ju in . — Un communiqué officieux du 

"Ministère des Finance* fait connaître les grandes 
l ignes du budget de 1904. M . Bouvier constate tout 
d u'jord quo les diiférentes mesures votées par lo 
Par lement no p e r m e t t e n t pas dé ma in ten i r le chiffre 

maea de 1304 au chiffre du buidKet do 1903, 
qui atteiê-nait 3.5V38.4<O.000 frants et l'ont porté à 
3.571 mill ions, so i t une augmentat ion do 43 mil-
l ieas . Au premier rang de ces dépenses nouvelles, 
M. Houvier oito celles relatives aux constructions 
•cotai ree. 

L" budget dos reoettes a é té arrêté an chiffre de 
3..M3 700.000 frants . Il restait donc à couvrir un 
défirit de 58 millions 100.000 francs. L e Ministre des 
F inances a écarté tout projet d'émission d o b l i z a -
tioii-s, me yen auquel on aivait eu recours l 'anoée der-
nièro pour couvrir les garant ies d' intérêts . Celles-ci 
sont imputées en 1004 sur les ressources normai'cs du 
budyet. De même, il a tenu à év i ter l 'établissement, 
au moins apparent , de tout impôt nouveau. 

L - Ministre a pris une sério de mesures dest;méies 
à assurer la rentrée de droits du timbre e t de l'en
registrement . M. lî-ouvier escompte de ce clief uin 
supplément, de recettes de 2 millions. D e même, le 
Ministre rétabl i t les droits perçus sur les cafés du 
Iïrésil, te ls qu'ils é ta ient fixés par- la loi do 1892, 
soit 17.200.000 francs. 

Le Minis tre fai t éga lement é t a t d e la réalisation 
de Istjl faits à l 'Etat et de successions do'déshérence 
(21 mil l ions) , de la rest i tution an budsre-t du solde 
de cc.mpto dos redevances annuelles de la Banque 
d e France , soit 19 mill ion-. Le chiffre total de» re
cettes s'élèverait ainsi à 3.572.900.000 francs e t se
rai t en excédent sur les dépenses d» 1.100.000 fr. 

Le Ministre reconnaît que le budget de 1904 n'est 
équili.'yré que grâce à des ressources accidentelles ; 
mais , aioute-t-i l , c'est un budget de transit ion qui 
B a r q u e le pansage d'années difficiles. M. Bouvier 
t ermine en t 'mettant le voeu t o u t platonique qu'il 
so i t voté avant le 31 décemibr© prochain. 

U TOTAGE DE M. LOUBET EN ANGLETERRE 
L e s p r é p a r a t i f s à B o u l o g n e - s u r - M e r 

Boulogne-sur-tMer, 16 juin. — L a vil le de Bou-
logne-snr-tMer se prépare à recevoir d ignement le 
Prés ident do la IUpu'olique. Un jardin va ê tre im
provisé e t des tr ibunes vont être- otmstruitos autour 
d u nouveau bassin, dont on posera la première pier
re au cours d'une cérémonie. 

L a Crmmi*«ion financière du Conseil municipal 
e t la Commission des fête» so réuniront aujourd'hui 
pour voter Jes crédite nécessaires à la réoept i to . 

L e service des ingénieurs de la ville é tudie une 
instal lat ion de tribunes e t de barrières permet tant 
un accès e t une évolution faciles au nombreux pu
blic qui viendra saluer M. Loubet . 

L e p r o g r a m m e d e s f ê t e s & L o n d r e s 

Londres, 16 juin. — Le programme d e la soirée 
de gala que lo roi Edouard V I I offrira là M.. Loubet , 
le 7 juirlet, au Théâtre Covent Gardon vient d'être 
déf init ivement arrêté. 

Par uno at tent ion dont on cippréciera toute la 
délicatesse, 8 a Majesté mani fes ta le désir que la 
soirée- fût en majeure part ie consacrée à> des œu
vres françaises, e t interprétée, autant que po-fiible, 
par des art istes français e n représentation à Covent 
Carden . 

L e pala ne devant dorer que deux heures, avec 
nn e n t r a c t e d'une demi-heure, M. Messager, direc
teur art ist ique de Covent Gardon, soumit à l'appro
bat ion royale le programme su ivant : 

1' Le deuxième acte de Koméo et Juliette (l'acte du 
balcon), avec Mme Metba dans le rois de Juliette et M. 

Toute personne appelée à 'l'occasion de ses fonctions à 1 Alvarez dans celui de Bornéo. 

2 ' Le deuxième acte de Carmen, Mme Emma Calvé 
jouera Carmen ; M. Alvarez don Jossé ; M. l'-ançon, la 
Toréador, et M. Gilbert, le Dancaire. 

3* Le deuxième tableau du premier acte de liigoletto. 
Mime Meâba chantera Gilda; M. Renaud interprétera Bi-
coletto; MM. Bourci et Journet tiendront les rôles du 
duc et de Sparaiucile. 

L'ordhestre sera dirigé par M M . F lon e t Manci-
nell i . 

Ce spectacle coupé, élaboré par M. Messager, a 
é t é accepté. L a soirée commencera à 9 h. 3 /4 , e t 
el le sera terminée à minui t . 

L a décoration de la salle sera celle qni devait) 
servir l'an passé au gala du couronnement, e t que 
l'on dut décommander, on s'en souvient , p a r su i t e 
de la maladie du B o i . 

L e s a m é n a g e m e n t s d n « G u i c h e m » 
Brest , 16 juin. — L e capi ta ine de vaisseau 

Daethin©, commandant du croiseur Guichem, a é t é 
appelé à l'Elysée où i l aura une conférence avec le 
capita ine de frégate H u g u e t , officier d'ordonnance 
d u Prés ident de la République, ail sujet de l'amé
nagement du Guichem pour le voyage d u Prés ident 
de la République, e n Angleterre . M . D a e h m e e s t 
parts pour P a r i s . 

— a» 

LA LOI CONTRE LES CONGREGATIONS 

LA SÉCULARISATION 
I m p o r t a n t e d é c l a r a t i o n d e la m i n o r i t é d e la Corn 

m i s s i o n d e s C o n g r é g a t i o n s . — L e p r o j e t e s t 
a b a n d o n n é par l a C o m m i s s i o n , p u i s r e p r i s 

s u r l e s i n s t a n c e s d e M. C o m b e s . — E n 
p l e i n e i n c o h é r e n c e . — L ' o p i n i o n 

d e M. C l e m e n c e a u . — D i v e r 
g e n c e s m i n i s t é r i e l l e s . 

Nous avons publ ié hier le t e x t e d u projet de loi 
Buisson-Massé, frappant pendant trois années les an
ciens oongréganiste» do l' interdiction d e n s e i g n e r in
div iduel lement . 

U n véritable coup de théâtre v i ent de se produise. 
L a Commission, e n présence de l 'hostil ité de quel
ques-uns do ses membres, ant ic lér icaux avérés , ne 
sa i t plus à quoi se résoudre 1 

Voici , d'ailleurs, les dépêches que nous recevons à 
c e suje t : 

R é u n i o n d e l a C o m m i s s i o n . — P r o t o s t a t i o n d e 
MM. H u b b a r d , Char le s B o s e t A u b r y 

Par i s , 16 j u i n . — La Commission des Congréga
t ions s'est réunie ce t t e après-midi au Palais-Bour
bon. 

M . Massé a lu son rapport conc luant à l'adoption 
d u tex te publié hier. Lorsqu'il e u t terminé, M M . 
Charles Bos, Aubry e t I iubbard demandèrent qu'on 
insérât daus le rapport la déclaration suivante : 

s Nous ne pouvons nous associer au vote de la propo
sition de (loi présentée, parce qu'elle nous parait déroger 
gravement aux principes qui régissent les Libertés et 
les droits individuels. 

» Dans ces nouveaux textes, en effet, U s e s'agit plus 
d'associations, ni de congrégations; il s'agit de visai 
certains kjtdiandus isoles, exerçant des fonctions de direc
tion ou d'euseigiument dans un* localité déterminé», et 
dedicter que Leur seule présence dans un établissement 
quelconque attachera à cet établissement une présomp
tion iog.de, emportant de plein droit le caractère d'éta
blissement congréganiste ^licite, en dehors de toutes 
autres preuves caractérisant l'interposition de personne, 
tells quu le est actutilement prévue et justement frap
pée par La loi. 

» Or, il est de principe dans les lois que La faute ne 
se présume pas. Il est do principe qu'un individu, quoi-
qu'ayant appartenu à une association ou organisation 
quelconque, no se trouve pas marqué d'un caractère per
sonnel indélébile par son passa.ge dans éVtte association. 

» Jusqu'à ce que le droit exclusif de l'Etat d'ouvrir 
des étab.issenients publics d'enseignement, 6auf déléga
tion expresse de ce droit, ait été proclamé, — et nous 
sommes destreux de le faire, — il est de principe que les 
conditions d'ouverture d'un établussement d'enseigne
ment soient régies par les lois sur l'enseign.ment, que 
io texte proposé ne vise pas ouvertement. 

» 11 est de principe que lexercice d un droit ou d'une 
profession ne puisse pas être interdit, en d.hors d uno 
aécision judiciaire d'espèce, par des dispositions visant 
des catégories déterminées de citoyens sur une portion 
déterminée du territoire de la Itt-publiquo, du moment 
qu'elle est autorisée pour les mêmes catégories sur le 
reste du tenitoire. 

» En attadiant une présomption aussi grave et des 
.pénalités à La simple présence dans une coiiunune déter
miné*, et non dans toutes les autres communes de la 
République, d'un stMil citoyen exerçant les fonctions 
actuellement libre) d'éducateur, de professeur ou de di
recteur d'établissement quelconque, — sans exiger au
cune autre preuve de l'interposition de personne, prévue 
et réprimée à si juste titre par les lois en vigueur, en se 
bornant au'sinip.e fait matériel de la présence d'un indi
vidu dans une commune déterminée, — le texte proposé 
noms paraît créer, sans aucun profit véritable au point de 
vue de la lutte nécessaire engagée contre renseignement 
théocratique, un préecilent déplorable et dangereux. 

» La législation sur les associations, appliquée par des 
tribunaux consciencieux, permet de réprimer la fraude 
et les interpositions de personnes. Le Oouvernement a le 
droit de dissoudre par décret les congrégations dont l'ac
tion ooèJeetive est autrement redoutable et funeste, que 
ne peut l'être celle d un individu isolé. 

» En admettant que ce dernier réussisse à échapper i la 
démonstration judiciaire de son caractère manifeste de 
personne interposée, nous préférerions que 3e Gouverne
ment abordât résolument le problème du régime même 
de l'éducation nationale, si fâcheusement partagée à 
d'heure actuelle entre l'Eglise et lui; qu'il s'appliquât à 
abroger tant de dispositions confèrent a l'Eg'liso de véri
tables privilèges, en adoptant la politique de séparation 
des Eglises et de l'Etat. 

B Mais, légiférer pour intendire à temps pendant trois 
ans, à une catégorie déterminée d'individus, leur pré
sence, en tant qu'individus exerçant leur profession dans 
quelques communes déterminées, nous paraît à La fois, 
en doctrine, contraire aux principes généraux du droit, 
et, en pratique, aussi mesquin qu'inutile. 

» Nous voulons briser La domination trop longtemps 
vxaoâe sur notre pays par ta congrégation et l'Eglise 
romaine, mais en L abordant de face et sans retirer à 
aucun «ntoyen français, J'exercice intangible des libertés 
primordiales. 

I n u t i l e de souligner le caractère profondément 
anticlérical de c e manifes te , n i la qual i té de MMi. 
Oh. Boa, Aubry e t Hubbard, députés radicaux-socia
l i s tes , francs-maçons militamts e t ennemis acharnes 
du cathol ic isme. Les appréciat ions qu'ils é m e t t e n t 
sur l'abominable projet du gouvernement ne sont que 
plus significatives. 

D é c l a r a t i o n d e l a m a j o r i t é 
A ce t t e déclaration de la minori té , la majorité s 

riposté par une contre-déclaration, portant en subs-
tanco qu'elle avai t résolu de donner a u gouverne
m e n t uno arme pour empêcher les fausses sécularisa
t ions ; qu'elle ne se dissimulait pas que la question 
n e pouvai t ê tre réglée définit ivement que par des 
mesures d'ordre général , tel les q u e la séparation des 
Egl i ses e t de l 'Etat ; que, cependant, de pareil les 
mesures ex igeant d e longs délais pour être réal isées, 
elle voulait , en at tendant , armer lo gouvernement ; 
mais qu'en présence do l 'att i tude de la minorité , la 
majorité préfère ne pat aller plut loin pour ne pat 
l'exposer à un échec. 

E n conséquence, elle laisse à la minori té la ple ine 
responsabil i té de ce t t e s i tua t ion . 
L e s o n d i t — E s t - c e u n e c r i s e m i n i s t é r i e l l e o u 

l a d é s a g r é g a t i o n d u B l o c ? — U n a r t i c l e d e 
V « A u r o r e M. 

Ce véritable coup de théâtre cause nature l l ement 
u n e v i re émot ion d a n s les couloirs de la Chambre. 

i Les commentaires vont leur tra in . Le* plus enragés 
| minis tér ie l s s o n t furieux contre M M . Hubbard et 

B o s que déjà ils dénoncent comme les agents d'us 
t i ers . . . 

Ce t iers, selon les uns , serai t M. Waldeck-Roua» 
seau ; selon les autres, M. Clemenceau lui-même. 

On commente, en effet, un article de ce dernier 
paru ce m a t i n même dans l'Aurore. E n voici un ex
t ra i t qui marque n e t t e m e n t la réprobation du séna
teur du V a r : 

• Sous la monarchie, U liberté de la presse, la liberté 
de réunion, la liberté d'association nous furent refusées. 
Nous en avons fait don à nos plus violents ennemis. 
Allons nous achever notre œuvre ou retourner aux erre
ments que nous avons condamnés ? 

» Nous prétendons détruire la congrégation. Une fois 
dispersée, le soin incombe au gouvernement de l'empê
cher de se reconstituer par fraude. Je ne crois pas qu'il 
puisse y avoir de contestation là-dessus. 

» Mais pouvons-nous, sans faire un acte d'arbitraire, 
poursuivre ultérieurement le congréganiste défroqué dans 
sa vie privée! 

• Avec M. Ferdinand Buisson, avec M. Gustave Hub
bard, avec M. Charles Bos, je ne puis voir là qu'un 
délit d'autorité. 

> Fusse-je seul, U me serait impossible de donner mon 
vote à une mesure en contradiction formelle avec le prin
cipe fondamental de L'institution républicaine. » 

Quoiqu'il en soit , t out le monde é t a i t d'avis que 
Je gouvernement é ta i t dans une s i tuat ion difficile. 

L a Commission des OongrégatiiMis n'a pas repris 
ses travaux pour le moment . Mais la délégat ion des 
groupes de gauche s'est réunie e t a entendu immédia
t e m e n t le Prés ident du Conseil . 
M o n s i e u r C o m b e s i n t e r v i e n t . . . — L e « B l o c s 

v e u t a c h e v e r s o n œ u v r e . — S i n g u l i è r e a t t i 
t u d e d e 1' « U n i o n D é m o c r a t i q u e ». 
Par i s , 16 j u i n . — L a réunion d e la délégat ion des 

groupes de gaucl ie a é t é assez longue. M. Combes a 
insisté sur la nécessité d'être a i m é contre les fausses 
sécularisat ions et s'est at taché à soutenir le t ex te 
quo nous avons donné hier e t rédigé par la Commis
sion des Congrégations. 

Il para î t que le Garde des Sceaux n'est pais pré
c i sément d'avis que ce t e x t e soi t ut i le . B y aurait 
même eu entre les d e u x ministres une scène assez vi
ve . 

La réunion des groupes de gauche a é t é d'avis que 
l 'opposition de M M . Huiibard, Charles Bo» e t Au
bry nVHait que purement individuelle et que les grou
pes du Bloo é t a i e n t d'accord pour soutenir le projet 
si difficilement élaboré. 

L'Union Démocratique, le groupe le plus modéré 
d u Bloc, s'est part icul ièrement prononcée pour ce t te 
manière de voir. El le cont inue ce j e u , fort commenté 
par tout le monde, de pousser aux extrémités les 
pins arbitraires. 

Dans ces conditions, il a été convenu que la Com
mission des Congrégations se réunirait demain m a t i n 
et reprendrait à nouveau le t e x t e arrêté hier . 

M . Masse ferait son rapport qui serait déposé jeu
di. On croit que la discussion immédiate sera deman
d é e ou, tout au moins , fixée à la plus prochaine aéan-

LE LIEUTENANT PORTIER 
USV4NT LS COXSIIL DS GUSB.BS DE K1MTBS 

L e r a p p o r t d u c o m m a n d a n t J a m i n . — N o b l e 
r é p o n s e d ' u n o f f i c i e r c h r é t i e n . 

A c q u i t t é à l ' u n a n i m i t é 

Nantes, 16 juin. — Le Conseil de guerre du 11" corps 
a jugé aujoirnihui l'affaire du ueutenant Portier, du U3' 
de ligne. llappeLons brièvement les faits: Le 30 avril 
dernier, le Protêt de la Vendée requérait Le commandant 
Lucas d'envoyer deux compagnies aux Sables-d'Olonne, 
pour assurer l'ordre à l'occasion de la fermeture de la 
chapelle des Pères liédeinptoristes. Lorsque le comman
dant Lucas lui annonça, à ia saJile des rapports, ta mis
sion qu'il aurait à remplir, le lieutenant Portier lui dit: 
t Je voas prie de passer le coiiuiiandeuient au Lieutenant 
Dreux, B 

L'accusation prétend qu'il aurait d i t : « Je ne mar
cherai pas, je passe le coiiuiiandement au lieutiuaut 
Dreux, B 

Des qtis le fait fut connu, les Loges et tout le clan 
miniMériel s'émurent et le générai André s'empressa de 
dernier l'ordre d'instruire contre le lieutenant Pcitier. 
Le capiUiine Jamin, cliargé du rapport, concJat, après 
enquête, à une ordonnance dj non-'Ku; niais sur nouvel- , 
les réquisitions du Ministre, le lieutenant-colonel Le-1 
moine, commissaire du gouvorneeneiit, IseaS loixire de 
déférer de lieutenant Portier au Conseil de guerre de U 
11' rt'vgion. 

A huit heures, le Conseil de guerre entre en séance; 
il est présidé par le lieutenant-colonel Kerscrho, du S3" 
de tkne. Le lieutenant-colonel Lemoine occupe le siège 
du ministère public et M* Pugt-t, du barreau de Nantes, 
est au b-'ne de <ia défense. 

Dans La salle se prefse une assistance nombreuse. Le 
lieutenant Portier est un jeune homme de 30 ans à peine, 
grand, brun, à la figure énergique. Après iappcj des 
témoins, le greffier donne lecture du rapport du capi
t a l e Jamin, qui conclut au non-lieu. 

LK HArPOHT DU CAPITAINE JAMIM 

Dans ce rapport, après avoir rappelé le détail dos 
faits, le capitaine rapporteur rappelle que le lieutenant 
Portier, ayant un frère Oblat, missionnaire au Canada, 
et une saur religieuee de l'OixLre de la Présentation, 
cette circonstance particulière, jointe à ses convictions 
religieuses, a du déterminer sa résdlution. 

Le rapporteur s'appuie encore, pour donner son avis, 
sur les qualités militaires du lieutenant Portier. Depuis 
plus de six ans qu'a est officier, M. Portier a servi avec 
La pius grande distinction ; ses notes eonstammes bettes 
et brillantes, montrent que son zèle dans le service ne 
s'est jamais niicnti. Basa se trouvent résumées dans 
cette qualification, la plus élogieuse qui se puisse don
ner, nue 'lui attribue M. le général commandant la 42* 
brigade: « Olricier de valeur exceptionnelle, B 

Le rapporteur s'appuie enfin sur i l légal i té de la for
me des réquisitions préfectorales ; il pense qu'une peine 
disciplinaire de prison serait une répression suffisante et 
conclut au non-lieu. 

L'INTERROUATOIIIE. L'AUDITION DES TEMOINS 

Après cette lecture, on procède à î'interrogatoire. La 
Ineutenant Portier renouvelle la déclaration qu'il fit au 
capitaine instructeur : < Je n'ai pas pris, dit-il, le com
mandement de ma compagnie, parce que ma conscience 
d'honnête homme et de chrétien ne me permettait pas da 
participer à la violation d'une propriété privée et à la 
profanation d'une ebapefie. Cette besogne était contraire 
a mes sentiments chrétiens, B 

L'accusé affirme avoir dit au commandant Lucas : 
c Je vous prie de passer le commandement B, et n'avoir 
jamais désobéi à un ordre militaire, mais à une réqui
sition civile. < Je suis, ajoute le lieutenant Portier, trop 
déférent envers mon chef, la commandant Lucas, pour 
avoir parié autrement. Je suis sûr de mes paroles, car 
je les avais méditées longuement, B 

Les témoins sont ensuite entendus. La plupart font 
le plus grand éloge du lieutenant Portier, un des plus 
brillant* officiers du régiment. 

LE ntyrisiToinx 
Le lieutenant coloneS Lemoine, commissaire du gouver

nement, prononce son réquisitoire. Apres avoir rappelé 
les faits, il examine s'ils tombent sous l'application da 
l'article 218 du Code de justice militaire et conclut affir
mativement. A ses yeux, le refus d'obéissance est indé
niable. Le lieutenant Portier n'avait pas à s'occuper de la 
régularité ou de l'irrégularité de 1a réquisition oréieo-
torale. 

Le commissaire du gouvernement dit qu'il reswct- •"n-
finiment les sentiments qui dictèrent U conduite du lieu
tenant Portier, mais qu'il ne peut admettra que l'officier 
discuta un ordre donné par son chef, sans quoi il n'y 
aurait plus aucune discipline dans l'armée. 

Il termine en demandant l'application da l'article 218 
du Code de justice militair*. c'est-à-dire 1a destitution. 

LA DEFIMES 
I A parole est donne» ensuite à M1 Puget. 
Le défenseur rappelle l'éducation chrétionne de Vin-
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